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Roussissement dees aiguilles de Pin laricio
Que se passe-t-il cette année sur le Pin laricio 

de Corse ? Ils n’ont pas l’air en forme ! (L. R. 

de Salbris - Loir-et-Cher)

Effectivement. Commme beaucoup, vous avez constaté 
ce printemps l’aspect «« anormal » de la quasi-totalité des 
futaies de Pin laricio de Corse de tout âge, beaucoup 
plus marqué que les aannées précédentes. Ce problème 
n’est pas nouveau mmais particulièrement virulent en 
2015. C’est « la maladie des bandes rouges », due à un 
champignon. Elle évoluue ainsi :
  Automne/hiver : dessèchement progressif des aiguilles ; 
leur couleur passe duu vert au roux,
  Printemps (mars-avril) : chute des aiguilles, ne laissant 
que très peu de feuilllage, le plus souvent au sommet 
de l’arbre. C’est alorrs que la maladie se remarque le 
plus et peut faire croiire que les pins sont morts.

Mais il n’en est rien ! À ce jour aucune mortalité n’a été 
constatée suite aux atttaques répétées de la maladie. Le 
principal impact est la cchute de croissance des arbres en 
diamètre et hauteur (ccroissance quasi nulle depuis 2-3 ans).
Dès juin, les arbres « rrefont » des aiguilles et retrouvent 
leur aspect presque noormal.

Que faire ?
Surtout pas de précipittation dans les interventions, mais 
vigilance sur l’évolution de la maladie et patience :
  très jeunes arbres eet pins n’ayant pas atteint leur 
dimension d’exploitabbilité : ne pas procéder à la coupe 
rase. Selon les peupplements, continuez les éclaircies 
sélectives ou retardez-les un peu,
  futaies très affectéess par la maladie depuis plusieurs 
années et arrivées àà maturité (ou proches) : envisagez 
leur renouvellement** car leur croissance est presque 
nulle. Le choix du pin Laricio de Corse en reconstitution 
devra être pesé et limmité plus que jamais aux stations 
qui lui conviennent paarfaitement.

Pour toute information complémentaire ou visite-
diagnostic gratuite, contactez le technicien du CRPF 
sur votre secteur, correspondant-observateur du 
Département de la Santé des Forêts (voir page 5).

*Selon les prévisions du PPlan de Gestion, une demande de coupe 
extraordinaire sera peut-êtrre nécessaire auprès du CRPF.

Jean-Michel BECHON
Technicien au CRPF

Coupe pour plantation 
de genêt
Je souhaite raser une 

parcelle de pins pour y 

planter du genêt. Dois-je 

faire une demande de coupe 

extraordinaire auprès du CRPF ? 

(M. P. de Nançay - Cher)

Pas exactement. La transformatioon d’un boisement 
en genêtière est un défrichement puisqu’il s’agit 
d’une « opération volontaire entraînnant directement ou 
indirectement la destruction de l'étaat boisé d'un terrain 
et mettant fi n à sa destination foresstière ».

Vous devez donc prendre contactt avec la Direction 
Départementale des Territoires (DDT) de votre 
département, qui instruit ces dossieers, afi n de déposer 
une demande d’autorisation de défrrichement. Si celle-ci 
vous est donnée il est probable que la DDT vous réclame 
une compensation pour la perte de ccette parcelle boisée 
(boisement sur un autre terrain d’unee surface équivalente 
ou supérieure, réalisation de travaux foorestiers…). De plus, 
si vous avez bénéfi cié d’avantagess fi scaux pour cette 
parcelle (ISF, Monichon), le remboursement sera sans 
doute exigé.

On peut cependant s’interroger sur l’opportunité 
de remplacer un peuplement foreestier par du genêt 
(probablement à des fi ns cynégétiqques). Ce type de 
plantation serait plutôt à favoriser sur des zones non 
boisées (lande, terre…). D’autres améénagements peuvent 
être envisagés pour un bon équilibrre sylvo-cynégétique 
(élargissement d’allées, mosaïque de peeuplements…) en plus 
d’une gestion raisonnée de la forêt (ééclaircies régulières) et 
du gibier (population en adéquation aveec le milieu) : n’hésitez 
pas à consulter le guide « Forêt et ceervidés » édité par le 
CRPF en collaboration avec la Fédérration Régionale des 
Chasseurs du Centre*.

David HOUMEAU
Technicien au CRPF

*« Forêt et cervidés, l’un ne va pas sans l’aautre », disponible sur le 
site www.crpf.fr/ifc ou au CRPF au 02 38 533 29 21
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La maladie des bandes rouges peut faire penser que les pins dépérissent mais il 
n’en est rien !

Pour favoriser le gibier la plantation de genêt peut s'envisager en zone non boisée. 


